
                     

 
 

Quand l’administration méprise les personnels... 
  
L’administration a tenu à convoquer une CAPD mouvement ce matin (avec déjà un mois de 
retard par rapport à la date initialement prévue) alors qu’elle semble incapable de fournir 
les documents de travail nécessaires au contrôle des opérations dans le délai prévu par le 
règlement. 
En effet, c’est hier soir, après 21h que les délégués du personnels chargés de la vérification 
du mouvement ont été destinataires des documents de travail qui seront peut-être partiels, 
erronés et incomplets... 
 
Impossible dès lors de garantir la transparence et l’équité des affectations. Comment 
vérifier en une seule nuit les quelques centaines des pages des documents ? Pour ces 
raisons, et attachés à ne pas laisser l’administration traiter les personnels avec ce mépris 
affiché, les trois organisations syndicales : SNUipp-FSU 974, SAIPER et SNUDI-FO 
représentées en CAPD ont décidé de boycotter cette instance. 
 
Le quorum étant tout de même atteint, la CAPD a lieu et le mouvement sera validé en l'état; 
certainement avec encore des erreurs... 
Ce moment important dans  la carrière des collègues doit être étudié avec la plus haute 
vigilance. Cela nécessite du temps. Parce que nous sommes attachés au paritarisme, nous 
ne pouvons accepter d’entériner un mouvement bâclé, faute de temps. 
Concernant la Hors Classe, aucun document n'a pour l'instant été transmis aux délégués 
du personnel... Comment accepter de siéger à une CAPD sans aucun document quand on 
se rappelle comment se sont déroulés les passages à la hors classe l'an dernier ! 
Avant même le vote de la loi Blanquer et de la réforme de la Fonction Publique nous 
assistons ce jour à la remise en cause des instances paritaires et du contrôle par les 
délégués du personnel. De fait les CAPD ne seront plus que des chambres 
d'enregistrement. Comment serons-nous traités lorsque les délégués du personnel 
n’auront plus aucun regard sur le mouvement, les promotions, les départs en formation... 
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